
Jusqu’à 40 m² de surface plancher (SP) ou emprise au sol
      DPc CERFA 16702*02

Au-delà de 40 m²
      PCMI CERFA 13406*16 (maisons individuelles - maxi 2 logements) 
      PC CERFA 13409*16 (autres constructions)

 

Jusqu’à 20 m² de surface plancher (SP) ou emprise au sol
      DPc CERFA 16702*02

Au-delà de 20 m²
      PCMI CERFA 13406*16 (maisons individuelles - maxi 2 logements)
      PC CERFA 13409*16 (autres constructions)

 

      CERFA DPa 16703*02

Déclaration Préalable ou Permis de ConstruireDéclaration Préalable ou Permis de Construire

Les CERFA sont régulièrement mis à jour.Les CERFA sont régulièrement mis à jour.
Ils sont disponibles sur www.service-public.gouv.frIls sont disponibles sur www.service-public.gouv.fr

Les CERFA sont régulièrement mis à jour.
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En zone U (du PLUi) 

Autres zones (du PLUi) 

Pour les divisions foncières non soumises à permis d’aménager 

(sauf piscine / Voir p.2)
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piscine : quelles formalités ?piscine : quelles formalités ?
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construire
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Sans 
formalité

Hors d’un Périmètre de
Monument Historique 

ou hors d’un Périmètre
Délimité des Abords de
Monument Historique

Hors d’un Périmètre de
Monument Historique 

ou hors d’un Périmètre
Délimité des Abords de
Monument Historique
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